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Objet : Vote des budgets primitifs 2017 : budget principal et budget annexe. 
 
 
La Présidente présente les Budgets Primitifs 2017 du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies 
provençales ainsi que du budget annexe proposés au vote du Comité Syndical. 
 
Après en avoir délibéré, par 153 voix POUR, 6 ABSTENTIONS et 12 CONTRE, le Comité Syndical 
 

� Approuve le budget primitif 2017 du Syndicat Mixte du Pnr des Baronnies Provençales. 
� Approuve le budget primitif 2017 du budget annexe. 
� Donne tous pouvoir à la Présidente pour solliciter toutes subventions et poursuivre l'exécution des 

présents budgets. 
  
  
 
 Pour extrait certifié conforme 
 Aux jour et an susdits 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La Présidente 
 Henriette MARTINEZ 


